
EVRE 
départe me nt 

D-2024-1J�
ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 
sur la Route Départementale n° 169 

du PR 5+500 au PR 8+494 
Commune de VERNEUIL 

En et Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 
Le Maire de Verneuil, 

VU la loi n
° 

82.213 du 2 Mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et Régions, 

VU le Code de la Route,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 3ème partie, approuvée par arrêté

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2024-437 du 30 mai 2024, portant délégations de signatures au sein de la

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des Territoires. 

VU l'avis favorable du maire de Champvert en date du 16 septembre 2024,

VU l'avis favorable du maire de Decize en date du 16 septmebre 2024,

CONSIDÉRANT que pour permettre l'inspection de l'ouvrage d'art sur l'Aron, il y a lieu

d'interdire la circulation de tous les véhicules sur la route départementale n
°169,

Article 1er:

AR RETE N T

Durant 1 jour dans la période du 30 septembre 2024 au 11 octobre 2024, la circulation de tous 

les véhicules sera interrompue sur la Route Départementale n° 
169 du PR 5+500 au PR 8+494.

Article 2: 
La circulation de tous les véhicules sera déviée selon les itinéraires suivants: 

* Dans le sens horaire :
- RD 981 du PR 42+292 au PR 33+743,

- Quai de l'Europe,

- RD 981 du PR 33+162 au PR 32+985,

- RD 136 du PR 0+000 au PR 9+275.
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